
Direction Départementale
des Territoires                      

Arrêté n°DDT/SEE/2026/0044
plaçant le département de l’Yonne en vigilance sécheresse

et instituant des zones pouvant faire l’objet de mesures
de limitation ou de suspension provisoire de certains usages de l’eau

Le préfet de l’Yonne,

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code de l’environnement, et notamment son article L211-3, relatif aux mesures de limitation des
usages de l’eau en cas de sécheresse ou de risque de pénurie ;

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles R211-66 et R211-67, relatifs aux mesures de
limitation des usages de l’eau en cas de sécheresse ou de risque de pénurie ;

Vu le décret n°2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  bassin  Seine-Normandie  en
vigueur ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne en vigueur ;

Vu le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin versant de l’Armançon en vigueur ;

Vu le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Bassée-Voulzie en vigueur ;

Vu l’instruction  du  16  mai  2023  relative  à  la  gestion  des  situations  de  crise  liées  à  la  sécheresse
hydrologique ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin n°IDF-2024-07-09-00013 du 9 juillet 2024 d’orientations
pour la mise en œuvre coordonnée des mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages
de l’eau en période de sécheresse sur le bassin Seine-Normandie ;

Vu l’arrêté de la préfète coordonnatrice de bassin du 29 août 2024 d’orientations pour la mise en
œuvre coordonnée des mesures de restriction ou de suspension provisoire  des usages  de l’eau en
période de sécheresse sur le bassin Loire-Bretagne ;

Vu l’arrêté DDT/SEE/2026/0029 du 28 mai 2026 portant révision et approbation de la mise en œuvre
des mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau en période de sécheresse
dans le département de l’Yonne ;

Vu le bulletin des services de Météo-France en date du 4 mai 2026 ;

Vu le bulletin de situation hydrologique de la DREAL en date du 19 mai 2025 ;
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Vu la consultation du comité H ressources en eau I en formation plénière en date du 5 mai 2026 ;

Considérant la situation hydrologique actuelle dans le département de l’Yonne ;

Considérant le  franchissement  des  seuils  de  vigilance  du  plan  sécheresse  départemental  pour  les
secteurs du Cousin, de la Vanne, et de l’Armançon (amont et aval) ;

Considérant le cumul des précipitations depuis le mois d’avril, exceptionnellement bas par rapport à la
moyenne de saison ;

Considérant que les précipitations du mois de mai n’ont pas permis une amélioration pérenne de la
situation hydrologique ;

Considérant  les  prévisions  des  services  de  Météo-France,  qui  n’envisagent  pas  de  précipitations
significatives, et permettent de considérer une dégradation de la situation hydrologique à venir ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de l’Yonne :

ARRÊTE :

Article 1er : Objet

Le présent arrêté a pour objet :

• de placer le département de l’Yonne en vigilance sécheresse ;

• de délimiter les zones de gestion dans lesquelles pourront s’appliquer des mesures de limitation
ou suspension provisoires de prélèvement ou d’usage de l’eau ;

Article 2 : Déclenchement du plan d’action sécheresse

Au regard de la situation hydrologique des cours d’eau, l’ensemble du département de l’Yonne est
placé en vigilance sécheresse. Les usagers sont  invités à faire des économies d’eau et à réduire leur
consommation. Des mesures de limitation ou suspension provisoire de certains usages de l’eau dans
tout ou partie du département pourront être prises dès le franchissement des seuils d’alerte, d’alerte
renforcée ou de crise du plan sécheresse.

Article 3 : Définition des zones de gestion et des seuils de déclenchement des mesures

Les zones de gestion sécheresse et les stations hydrométriques de référence associées aux différents
seuils d’alerte, d’alerte renforcée et de crise sont ceux du plan départemental sécheresse, approuvé le
28 mai 2026.

Article 4 : Règles de gestion applicables au franchissement des seuils

Des règles de gestion de la ressource en eau peuvent être arrêtées dans chaque zone de gestion, pour
chaque  catégorie  d’usagers  (particuliers,  entreprises,  collectivités  et  exploitants  agricoles),  et
applicables dès lors que les seuils d’alerte, d’alerte renforcée et de crise sont franchis.

Le classement d’une zone de gestion en alerte,  alerte renforcée ou crise et  la  mise en œuvre des
mesures de limitation ou de suspension de certains usages de l’eau sont établis par arrêté préfectoral
après avis du comité H ressources en eau I en formation restreinte.
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Annexe  de  l’arrêté  n°DDT/SEE/2026/0044 :  carte  des  secteurs  concernés  par  la  vigilance
sécheresse.
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